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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 12, insérer l'article suivant:

Le second alinéa de l’article 17 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations 
des fonctionnaires est supprimé.

EXPOSÉ SOMMAIRE

De manière générale, la multiplication des statuts particuliers entrave la mobilité des agents au sein 
de la fonction publique. L’appréciation de la manière de servir et de la qualité des agents est un 
facteur déterminant de la carrière et, partant, de la mobilité. Il convient par conséquent de favoriser 
une culture d’évaluation commune à l’ensemble de la fonction publique.


